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MANDAT 

Le Groupe de travail d'ISTC sur l'avancement des femmes vise le 
traitement équitable des femmes et des hommes avec un accent 
particulier sur les points suivants : 

O l'embauche 

O le perfectionnement 

O la continuité d'emploi 

Le nombre accru de femmes qui font partie de la population active 
indique que l'on doit, dans la mesure du possible, rechercher des 
moyens de favoriser l'équité avec laquelle elles sont traitées. 

INTRODUCTION 

Suite à la publication du rapport du Groupe de travail sur les obstacles 
rencontrés par les femmes dans la fonction publique qui a pour titre 
Au -delà des apparences, Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) 

a constitué un Groupe de travail sur l'avancement des femmes pour 
examiner les moyens à prendre afin de favoriser l'équité du traitement 
réservé aux femmes et aux hommes au sein du Ministère. Les modalités 
du mandat de cette étude étaient les suivantes : 

Examiner, consulter et faire rapport sur les moyens pris par ISTC 

pour assurer : 

O la reconnaissance des femmes dans le travail du Ministère et leur 
participation à ses activités; 

O la création d'un climat de travail menant à une participation complète et 
égale des femmes et conforme à la politique actuelle du gouvernement; 

O des occasions d'avancement à tous les niveaux, accessibles tant aux 
femmes qu'aux hommes; 

O la reconnaissance de l'importance de la main-d'œuvre féminine face 
à la question de la compétitivité du Canada et dans le contexte de 
l'image de marque du Ministère. 



Recommander des mesures à court et à moyen terme qui offrent : 

O des mesures particulières pour éliminer les barrières — procédures 
et structure — à la pleine participation des femmes; 

O des méthodes pour s'attaquer aux obstacles reliés à la mentalité des 
femmes et des hommes; 

O des moyens d'améliorer les relations de travail entre les femmes et 
les hommes à tous les paliers de l'organisme; 

O des procédures permanentes pour faire un suivi du progrès réalisé 
par ISTC dans ces domaines. 

Le Groupe de travail comportait un Comité directeur, un Secrétariat de 
coordination et un Groupe consultatif. En tout, on comptait une centaine 
d'employés du Ministère, tous volontaires pour participer à l'étude. 

L'examen a été effectué en deux étapes : 

La phase I comportait une vaste consultation qui s'est déroulée au cours 
de trois semaines en mai et en juin. Le Ministère a bien réagi à la demande 
d'avis; plus de 350 employés ont participé aux ateliers, près de 
200 personnes ont répondu au questionnaire et bon nombre ont rejoint 
le Groupe de travail par téléphone pour exprimer leurs vues. Le 26 juin, 
un ensemble de questions institutionnelles et de mentalité relevées au 
cours de la consultation a été présenté au Comité de direction du 
Ministère (CDM); cette présentation comportait des recommandations 
pour traiter de ces questions. Un rapport préliminaire sur ces 
constatations a été publié en juillet dernier. 

La phase II a débuté en juillet, soit une étude des possibilités de mise en 
oeuvre des recommandations sur ces questions. Quatre questions 
institutionnelles ont été examinées par des groupes d'étude dont les 
membres ont été recrutés parmi les volontaires du Groupe consultatif; 
elles portaient sur la faisabilité de créer un programme de formation 
complémentaire au projet ministériel d'affectations; la possibilité de 
renforcer les mécanismes d'appui pour les responsabilités familiales; 
l'usage actuel des dispositions de travail flexibles; l'évolution du rôle du 
personnel de soutien due à l'implantation de la technologie. 

D'autres questions institutionnelles ont été étudiées par le secteur 
Finances, Gestion du personnel et Administration, notamment la 
faisabilité de créer un programme ministériel d'affectations, de modifier 



les exigences de dotation pour les rendre moins limitatives, d'axer le 
processus d'évaluation du rendement sur l'avancement de carrière, de 
créer un service d'orientation professionnelle et d'élaborer un système 
amélioré de données pour obtenir un profil du personnel. 

Le CDM a entériné la création d'un programme ministériel d'affectations 
pour tous les employés; il a aussi approuvé de nouvelles lignes directrices 
sur le processus d'évaluation du rendement. 

Le Tourisme devait étudier la possibilité d'élaborer un programme de 
sensibilisation qui tient compte des besoins de sensibilisation à la 
formation des femmes et des hommes; ce secteur devait aussi préparer 
un programme d'information. 

APPROCHE GENERALE 

L'appui accordé par le Sous-ministre et la haute direction à ce projet, 
l'engagement dont ils ont fait preuve par son lancement ainsi que 
l'étendue de la participation du personnel ont été d'une importance 
particulière pour le succès de cette étude. Des représentants de tous les 
groupes professionnels, tant à l'administration centrale que dans les 
régions, se sont joints aux groupes d'étude. 

Une étude portant sur le personnel d'ISTC et effectuée au début de cet 
examen démontre que la répartition des employés y est sensiblement la 
même que pour la fonction publique en général. Alors que les femmes 
représentent 48 p. 100 de l'ensemble, 68 p. 100 d'entre elles sont 
cantonnées dans les groupes CR, ST et AS. En conséquence, les femmes 
ne sont pas bien représentées ni au sein de la catégorie de la gestion, ni 
au sein du principal groupe professionnel, le groupe CO. En outre, dans 
la plupart des groupes, les femmes constituent un pourcentage 
démesuré aux niveaux inférieurs. 

Par conséquent, les visées à long terme du Groupe de travail étaient de 
souligner les moyens qui favoriseraient la meilleure participation 
possible des femmes au marché du travail. En traitant les femmes et les 
hommes d'une façon de plus en plus équitable, surtout en accentuant 
l'embauche, le perfectionnement et la continuité d'emploi, le Groupe de 
travail nourrit l'espoir de créer un climat de travail au sein d'ISTC, climat 
qui aide les femmes à équilibrer les exigences souvent contradictoires 
de leurs responsabilités familiales et professionnelles; ces exigences 
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entravent aujourd'hui leur pleine participation. La plupart des 
recommandations sur des questions institutionnelles contenues dans ce 
rapport portent sur des façons d'améliorer l'embauche et le 
perfectionnement des femmes; la continuité d'emploi se réglera en 
grande partie par la façon d'aborder la question de la mentalité. 

En cours d'examen, le débat à savoir si le Ministère devrait établir des 
contingentements ou cibles dans le cadre de l'obligation de rendre des 
comptes. Pour beaucoup, cette question semble présenter un conflit 
entre deux valeurs fondamentales soit l'égalité d'une part et la nécessité 
de reconnaître le mérite individuel d'autre part. Pour la direction, la 
question est de savoir s'il y a lieu d'adopter une approche plus 
dynamique pour augmenter la représentation des femmes au sein de la 
direction et des groupes qui l'alimentent en imposant des cibles. En 
outre, il faut se pencher sur les groupes qui se situent au milieu et en bas 
de l'organisation afin de diminuer la compression et la concentration 
que l'on y retrouve. Les choix sont nombreux. Ils vont d'un simple 
regard sur les facteurs environnementaux jusqu'à une évaluation du 
progrès fondée sur le barème d'équité préconisé par le Groupe de travail 
sur les obstacles rencontrés par les femmes dans la fonction publique et 
présenté dans Au-delà des apparences. 

LES CINQ GROUPES D'ÉTUDE 

1) Perfectionnement par la formation officielle 

Ce groupe d'étude avait pour mandat d'examiner les modalités selon 
lesquelles le Ministère peut donner son appui et son aide pour favoriser 
le perfectionnement du personnel par la formation officielle. Des 
consultations avec des entreprises du secteur privé, d'autres ministères 
et organismes gouvernementaux ainsi qu'avec les employés d'ISTC ont 
constitué la base solide des constatations. 

Les principales constatations du groupe d'étude ont été les suivantes : 

• L'approche classique à la fonction publique et au Ministère a été la 
formation en cours d'emploi plutôt que le perfectionnement. 
Cependant, le perfectionnement du personnel par la formation 
officielle est un important moyen d'aider tous les employés en fonction 
du nouveau mandat du Ministère et du climat en évolution. 



• Des programmes précis de perfectionnement du personnel par la 
formation officielle doivent être lancés pour appuyer les efforts que 
font les femmes en vue de faire avancer leur carrière. La formation 
officielle présente une occasion réelle de réduire la compression et la 
concentration dans les catégories d'emplois subalternes. Il faudrait y 
avoir recours, reconnaissant que de nombreuses femmes doivent 
équilibrer leurs responsabilités familiales et professionnelles. 

• Des modifications aux programmes et aux lignes directrices ne 
peuvent être efficaces que dans un climat de sensibilisation accrue à 
la nécessité de changer d'attitude. 

2) Les modalités de travail flexibles 

Ce groupe d'étude avait pour mandat d'examiner l'usage actuel des 
modalités de travail flexibles au sein d'ISTC et de sensibiliser les 
gestionnaires aux meilleures pratiques. Les choix examinés 
comprenaient le travail à temps partiel, les horaires variables, la semaine 
de travail comprimée, le partage des emplois, le travail à domicile et les 
congés (avec rémunération ou sans rémunération et autofinancés). 

Les principales constatations du groupe d'étude ont été les suivantes : 

• ISTC a des lignes directrices bien établies quant aux modalités de 
travail flexibles. C'est de leur mise en application qu'il est ici 
question. Presque tous les choix de travail flexible se retrouvent dans 
les conventions collectives; d'autres en sont à l'étape de projet-pilote 
et se poursuivent selon le principe des meilleures pratiques. Le plein 
engagement de la direction et des employés est nécessaire au succès 
de ces initiatives. Les modalités de • travail flexibles peuvent être 
présentées comme une occasion d'augmenter les compétences d'un 
personnel plus motivé et plus productif. Il y a bon nombre de 
projets-pilotes en cours au Ministère et ailleurs au sein de la fonction 
publique qui peuvent servir de modèle. 

3) Mécanismes de soutien pour les soins familiaux 

Ce groupe d'étude avait pour mandat d'examiner les entraves résultant 
des responsabilités familiales et la faisabilité d'offrir des garderies et un 
service de « courtage » de soins d'urgence pour les enfants et les adultes. 
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Les principales constatations du groupe d'étude ont été les suivantes : 

• L'absence de mécanismes de soutien pour les soins familiaux 
touchent les femmes de plus près que les hommes puisque c'est sur 
elles que retombe habituellement la responsabilité première du soin 
de la famille, qu'il s'agisse des enfants, des problèmes de santé ou 

• des soins aux personnes âgées. Les modalités des congés, le 
remboursement des frais de garderie, la souplesse dans les choix et 
le recouvrement des contributions au régime de retraite au retour 
d'un congé, la nécessité d'avoir une plage fixe et des heures de travail 
flexibles, voilà des questions qu'il faut aborder. 

• Le rôle des employeurs est en évolution et il faudra constamment 
changer pour s'adapter aux nouvelles réalités démographiques et 
professionnelles. Des organismes comme le Conference Board du 
Canada et l'Institut Vanier de la famille ont publié des documents à 
ce propos qui démontrent que le secteur privé a pris les devants en 
créant des garderies au travail, des services de références et de 
renseignements ainsi que diverses autres formes de subventions. Ce 
genre d'avantages deviendra peut-être aussi important que le salaire 
pour attirer, perfectionner et retenir un personnel productif. 

• L'absence de garderie facile d'accès, à prix abordable et de bonne 
réputation est une préoccupation majeure des parents qui 
travaillent; les lignes directrices du Conseil du Trésor en la matière 
sont complexes et soumises à des renégociations constantes. Six 
projets-pilotes de garderie sont en cours au sein de la fonction 
publique et, malgré les complications de démarrage, chacun de ces 
centres réussit et a en main de longues listes d'attente. Fournir au 
Ministère un service de références et de renseignements d'urgence 
pour les soins aux petits constituerait une première réponse pour 
aider les employés à équilibrer leurs responsabilités familiales et 
professionnelles. Bien qu'il ne soit pas possible de créer une garderie 
dans l'immeuble C.D. Howe, il faudrait examiner des solutions de 
rechange comme une garderie dans les environs. 

• Bien que les soins aux enfants constituent la principale question, les 
soins aux personnes âgées devient rapidement un important défi 
pour les employés. Le secteur privé traite de cette question par le 
biais de services de références et de renseignements et ISTC devrait 
envisager cette solution au problème. 
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4) La technologie 

Ce groupe d'étude avait pour mandat d'examiner les répercussions de la 
technologie sur les employés et de définir les occasions d'avancement 
découlant de son utilisation. L'accent était placé sur le personnel de soutien 
même s'il est admis que la technologie aura des retombées à tous les niveaux 
et sur toutes les fonctions. 

Les principales constatations du groupe d'étude ont été les suivantes : 

O L'apparition de la technologie en milieu de travail présente de 
véritables occasions d'avancement pour les femmes. Pour le 
personnel de soutien, ce phénomène a entraîné une valorisation des 
tâches au début et plus de temps disponible pour relever de nouveaux 
défis comme l'organisation de foires commerciales et de colloques, la 
gestion de bases de données, la rédaction de rapports, l'enseignement 
de nouveaux systèmes et des services aux agents et à la direction. 
Cependant, ce changement semble avoir été de brève durée et la 
plupart des nouveaux systèmes et procédés de travail maintenant en 
place n'ont pas modifié les fonctions ni provoqué la création de 
nouvelles fonctions. 

O ISTC a fait d'importants achats à ce poste et le matériel ainsi que 
l'infrastructure sont maintenant presque tous en place. Cependant, 
dans le cadre de la stratégie de gestion de l'information, il y a lieu 
d'en examiner les répercussions sur le personnel. Des organismes 
comme MM, DuPont et Northern Telecom ont développé des 
stratégies qui redéfinissent les rôles du personnel de soutien. 

O Technologie faisant partie du nom, ISTC pourrait prendre les 
devants dans la gestion de la technologie au sein de la fonction 
publique en intégrant la dimension humaine de cette gestion aux 
travaux portant sur les systèmes qui sont présentement à l'étude. 

5) Les questions de mentalité 

Ce groupe d'étude avait pour mandat de définir et de s'enquérir des 
diverses questions de mentalité qui touchent le Ministère. Le groupe a 
rédigé, au cours de l'été, un rapport qui tente d'expliquer les questions 
et les préoccupations des employés y compris le personnel de soutien, 
les agents, la gestion opérationnelle et la haute direction. Le groupe a 
ensuite dressé une liste des questions et des besoins en matière de 
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sensibilisation pour chaque catégorie. Une liste partielle d'outils aptes à 
favoriser la sensibilisation a été préparée. 

Les constatations du groupe d'étude sont fondées sur la consultation 
avec le secteur privé, notamment avec des sociétés chez qui les femmes 
sont équitablement représentées à tous les paliers. Ces sociétés ont, de 
plus, instauré des mesures spécifiques pour créer une culture 
préconisant le besoin d'équilibrer les différentes exigences de travail 
imposées aux femmes et aux minorités. 

Les principales constatations du groupe d'étude ont été les suivantes : 

o La gestion de la diversité au travail est essentielle à la réussite d'une 
stratégie du changement. Le profil de la population active a beaucoup 
évolué au cours des derniers 30 ans et cette tendance se poursuivra 
avec la croissance de la participation des femmes et des minorités à 
tous les niveaux. Pour se doter d'un personnel compétitif et réussir à 
embaucher, à perfectionner et à retenir les femmes, la haute direction 
doit mettre en place une nouvelle culture et un programme de 
sensibilisation qui valorisent la gestion de la diversité. 

O L'examen par ISTC des questions de mentalité confirme les 
constatations d'Au-delà des apparences. 

O II existe, au sein d'ISTC, des groupes cibles différents qui se posent 
des questions différentes et dont les préoccupations et les besoins de 
formation varient lorsque vient le temps d'élaborer un programme 
de sensibilisation. 

Conclusion 

Les divers groupes d'étude ont souvent souligné que la mise en 
application, et non les lignes directrices et procédures particulières, 
constituait la principale entrave à l'élimination de certaines questions 
d'ordre institutionnel. On a fait la constatation générale suivante : 

O Des cours portant sur le leadership tenus annuellement et où l'on 
examinerait les valeurs et la dynamique de la main-d'oeuvre 
d'aujourd'hui constitueraient un important élément dans 
l'élimination des barrières qui entravent la mise en application de 
nombreuses recommandations. 
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Ces cours porteraient sur la sensibilisation dans les domaines suivants:  

— les responsabilités familiales des employés; 

— le besoin de modalités de travail plus souples; 

— le besoin de solution de rechange pour les déplacements; 

— le travail durant les plages fixes; 

— le besoin de réponse aux demandes de garderies coopératives (par 
le truchement d'outils comme les modalités de travail flexibles); 

— la latitude pour la direction d'accorder de longs congés pour des 
raisons d'ordre familial. 

FONCTION P' ;.Llle,UE 

Le Groupe de travail a remarqué que la plupart des recommandations 
élaborées par les divers groupes d'étude au sein du Ministère étaient 
identiques aux recommandations contenues dans FP 2000. Le rapport 
publié par Fonction publique 2000 qui a pour titre Recommandation des 

groupes de travail et équité en matière d'emploi résume les recommandations 
portant sur cette question, qui sont incluses dans les rapports FP 2000; ce 
rapport présente un intérêt particulier. Le Groupe de travail sur 
l'avancement des femmes a souligné certaines recommandations précises 
contenues dans le rapport sur l'équité en matière d'emploi et qui ont aussi 
été formulées au cours de nos travaux. Nous avons l'intention de 
recommander au Ministère qu'il confirme son appui à ces propositions. 

RECOMMANDAThI  NS 

Perfectionnement du personnel et formation officielle 

0 Politique — énoncé de philosophie 

— Une équipe formée de représentants de la haute direction, de la 
Direction générale des ressources humaines et du Groupe 
consultatif devrait élaborer une philosophie et une politique qui 
reconnaissent l'importance du perfectionnement du personnel. 
Cette politique devrait aussi favoriser l'équité du traitement 
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dans les occasions de perfectionnement offertes aux femmes et 
aux hommes à tous les niveaux et dans toutes les régions. 

e Formation officielle 

— Reconnaissant que l'équité d'accès à la formation officielle est 
une étape fondamentale vers la participation de tous, ISTC 
devrait chercher non seulement à accorder un accès équitable, 
mais encore à surveiller et à régir cet accès. 

a) Suivi 

Faire un suivi de la participation à la formation officielle 
ainsi que des résultats de cette formation. 

b) Souplesse 

- Rédiger un guide pour aider les gestionnaires à utiliser 
leurs pouvoirs discrétionnaires touchant l'approbation 
de congés d'études de courte durée (moins de 65 jours 
par année) aux fins de perfectionnement; les congés 
durant les heures de travail étant inclus. 

c) Sensibilisation et communications 

Communiquer les lignes directrices et les priorités du 
Ministère relatives à la formation officielle à tous les 
employés par le biais d'un guide, d'ateliers et d'un 
programme interne de communications; ceux-ci 
serviraient de lien entre les besoins d'affectations de la 
direction et les besoins de perfectionnement et de 
formation officielle du personnel. 

d) Les programmes 

- Étant donné que les besoins de formation officielle 
peuvent être différents d'un groupe professionnel à 
l'autre, ISTC devrait instaurer un programme de 
formation officielle qui garantisse l'équité d'accès à tout 
le personnel dans tous les groupes professionnels et il 
faudrait viser une participation d'au moins 50 p. 100 de 
femmes. Il faudrait aussi que la participation à ce 
programme se fasse par concours afin d'en assurer la 
justice et l'équité. Un tel programme devrait inclure les 
éléments suivants : 
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i) Congé d'études 
11) Études et affectations 
ni) Reconnaissance de l'expérience au travail 
iv) Congés autofinancés. 

Modalités de travail flexibles 

* Appui de la direction et rapport annuel de mise en application 

— La direction, sensible à l'amélioration du moral et du rendement 
résultant des modalités de travail flexibles, devrait appuyer et 
favoriser l'usage accru de ces modalités (usage subordonné aux 
impératifs opérationnels). Il faudrait rédiger un rapport annuel 
sur la mise en application de telles modalités. 

• Campagne de sensibilisation 

— Dans un effort de sensibilisation aux modalités de travail 
flexibles, il faudrait préparer une brochure à l'intention des 
gestionnaires et des employés. 

Appui la famille 

• Analyse des besoins 

— Le Ministère devrait élaborer, analyser et gérer une enquête des 
besoins portant sur la faisabilité de créer une garderie sur place 
et des services complémentaires à l'administration centrale; il 
faudrait également penser à étendre ce service aux régions. 

• Service de renseignements et de références 

— Le Ministère devrait instaurer un service élémentaire de 
renseignements et de références pour les soins aux enfants afin 
de répondre aux besoins des employés demeurant dans la région 
d'Ottawa-Hull. Ce service comprendrait des séances 
d'information sur place, soit environ 20 heures échelonnées sur 
une période de six mois. Il dresserait une liste de toutes les places 

• libres dans les garderies et renverrait les parents aux centres 
plutôt que de recommander des centres aux parents. 

— Le Ministère devrait également évaluer les marchés d'analyse 
des besoins conclus avec Information sur la garde des petits et 
Corporate Health Consultants après six mois afin de déterminer 
la portée d'un tel service sur place. 
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• Service de courtage de soins d'urgence 

— ISTC devrait instaurer dans la région d'Ottawa-Hull un service 
de courtage des soins d'urgence à l'intention des employés. (Une 
liste des services de garderie pour y envoyer rapidement un 
enfant en cas d'urgence.) 

• Stationnement d'urgence 

— Le Ministère devrait tenter d'augmenter le nombre de places de 
stationnement d'urgence. 

— Le Ministère devrait communiquer aux employés l'offre de 
places de stationnement d'urgence réservé à cet effet. Il faudrait 
aussi décrire les responsabilités respectives des gestionnaires et 
celles de la Direction de la gestion des installations et s'assurer 
que le système de stationnement répond aux besoins, compte 
tenu des places disponibles. 

Technologie 

O Les occasions d'avancement 

— Dans le cadre du changement technologique progressif, la 
• politique d'ISTC devrait rechercher et implanter de nouvelles 

occasions d'avancement pour les femmes. 

• Initiatives complémentaires 

— Il faudrait appuyer la mise en application rapide au sein d'ISTC d'un 
système technologique complet et facile d'accès aux utilisateurs 
comme le préconise la stratégie de gestion de l'information. 

• Projets-pilotes 

— Le Ministère devrait mettre sur pied, d'ici le 31 janvier 1991, des 
projets-pilotes qui définiraient de nouveaux rôles pour les 
employés dans le cadre d'une stratégie plus vaste de la gestion 
de l'information; cette stratégie devrait optimiser les occasions 
d'avancement pour les femmes. 

e Leadership 

— Le Ministère devrait examiner et favoriser les occasions 
d'avancement dans le domaine de la gestion de la technologie et 
ce, dans le cadre de FP 2000. 
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Groupe d'étude sur la mentalité 

Ce groupe d'étude recommande l'appui du Ministère pour la poursuite 
de ses activités pendant une période de 12 mois et la rédaction d'un 
rapport d'étape en janvier 1991. Il faudrait en outre affecter des 
ressources pour la recherche d'outils favorisant la sensibilisation et la 
gestion de l'évolution. 

Fonction publique 2000 

Le Ministère devrait appuyer les recommandations émanant du rapport 
de Fonction publique 2000, publié le 30 août 1990, qui a pour titre 
Recommandations du groupe de travail et équité en matière d'emploi : 

® Formation et perfectionnement du personnel 

— La recommandation 54 relative au suivi de la formation et du 
perfectionnement afin d'assurer l'équité d'accès selon les besoins. 

— La recommandation 55 relative aux nouvelles occasions de 
perfectionnement pour les fonctionnaires dont le rendement 
est supérieur. 

• Adaptation de la main-d'œuvre 

— La recommandation 23 relative à un service d'orientation 
professionnelle compétent. 

— La recommandation 24 relative à l'inventaire des cadres qui 
consentiraient à conseiller les femmes. 

— La recommandation 29 qui suggère que les employés revenant 
de congés sans solde puissent choisir une période plus longue 
de remboursement de pension tout en respectant la valeur 
actualisée de ces sommes, ou qu'ils puissent choisir de renoncer 
à la fois aux paiements et aux avantages. 

• Rémunération et avantages 

— La recommandation 3 visant l'adoption rapide d'une politique 
par le Conseil du Trésor sur les garderies, y compris un examen 
et une mise à jour, au besoin, à tous les trois ans. 

— La recommandation 4 d'inclure à l'intention des employés, des 
renseignements et des conseils sur les soins aux personnes âgées. 
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— La recommandation 5 selon laquelle les cinq jours de congé 
alloués pour responsabilités familiales pourraient être pris 
consécutivement si nécessaire. 

— La recommandation 6 qui permet l'intégration des congés 
familiaux et des congés de maladie pour élargir l'usage de ces 
congés aux soins à la famille. 

— La recommandation 7 qui suggère que les congés sans solde 
pour les soins aux enfants d'âge préscolaire s'appliquent aussi 
aux enfants et aux malades chroniques. 

— La recommandation 8 pour permettre phis de souplesse dans 
l'octroi des congés personnels. La pratique actuelle consiste à 
n'accorder qu'une seule utilisation d'un congé personnel de 
moins de trois mois et qu'une seule utilisation de ce congé pour 
une période maximale d'un an. 

— La recommandation 9 pour permettre le remboursement des 
dépenses légitimes de garderie durant les déplacements et ce, 

selon le nombre d'enfants. 

— Les recommandations 13b, 13c et 14 relatives à l'emploi à temps 
partiel selon laquelle les employés à temps partiel travaillant 
moins de 30 heures par semaine auraient accès à la formation, au 

• perfectionnement et au régime de retraite. 

— La recommandation 15 qui permet une plus grande souplesse 
dans les remboursements de pension au retour d'un congé. 

Le Ministère devrait appuyer la recommandation suivante du 
rapport de Fonction publique 2000 intitulé Rapport du groupe de 

travail sur l'adaptation de la main-d'œuvre. 

— La recommandation 16 relative à la publication d'un rapport 
annuel indiquant le nombre d'emplois à combler au cours des 
cinq prochaines années par catégorie et par niveau. 

Rôle d'intercesseur 

Le Ministère devrait faire connaître au Conseil du Trésor son appui aux 
questions suivantes : 

• La permission de faire un remboursement immédiat des frais de 
scolarité lorsque l'employé obtient des notes satisfaisantes et a un 
besoin financier démontré. 

14 



O La possibilité de rembourser les frais de garderie pour les employés 
à qui l'on demande de faire du temps supplémentaire. 

Form. tion en leadership 

Le Ministère devrait élaborer un cours annuel interne sur la gestion des 
ressources humaines à l'intention des gestionnaires et des cadres afin 
d'examiner les valeurs et la dynamique de la main-d'oeuvre 
d'aujourd'hui et le besoin d'éliminer les entraves à ces changements, 
entraves qui sont reliées à la mentalité. 

Ce cours devrait couvrir entre autres les domaines suivants : 

O la sensibilisation aux responsabilités familiales des employés 

O le besoin de plus de souplesse dans les modalités de travail 

O la sensibilisation face à des questions comme l'usage de solutions de 
rechange pour les voyages (les conférences téléphoniques); le travail en 
plage fixe; les garderies coopératives dans l'établissement des horaires 
des parents (par le biais d'outils comme les modalités de travail 
flexibles et l'autorité pour les gestionnaires d'accorder des longs congés 
pour des raisons familiales). 

Autres questions institutionnelles 

Poursuite de la mise en application des questions suivantes : 

O exigences de dotation et de perfectionnement 

O service d'orientation professionnelle 

O système de base de données et de suivi pour dresser un profil du 
personnel d'ISTC 

Rapport annuel au CDM sur l'avancement des femmes 

Un rapport annuel devrait être présenté au CDM faisant état des progrès 
et des résultats obtenus. 

'115 



Prochaine étape 

Dans son travail en vue de faciliter l'avancement des femmes, ISTC 
devrait mettre en oeuvre les étapes suivantes : 

O Transmettre aux compétences opérationnelles de saines 
recommandations de gestion (modalités de travail flexibles, 
formation officielle, système d'analyse et de renseignements sur les 
garderies) et poursuivre son travail relatif aux questions de 
technologie et de mentalité. 

O Maintenir certains groupes d'étude et le Groupe de travail au moins 
pour les prochains six mois. 

O Créer un petit groupe consultatif, coordonné par un gestionnaire, 
afin de faire un suivi des activités. 

O Élaborer un plan d'action pour ISTC afin d'en arriver à une 
participation équitable des femmes à tous les niveaux par la mise en 
application d'une vaste gamme de mesures visant des cibles bien 
conçues, réalistes et dynamiques. 

, e Faire une consultation sur la stratégie lors de la conférence EX/SM. 

ACCORD DO CDM 

Le 3 octobre 1990, le CDM a accepté les recommandations du Groupe 
de travail sur l'avancement des femmes; des consultations avec la 
direction auront lieu lors de la conférence des EX/SM les 13 et 
14 novembre prochains. 
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PLAN DE TRAVAK ET 
Lii 
• 

- 

Aucun coût 

Coûts minimes 

Rédaction 	20 000 $ 
Impression et 
distribution 	20 000 $ 

Total 40  000$ 

amui 

Co GROUPE DE TRAVAIL D'ISTC SUR L'AVANCEMENT DES FEMMES 
Li  eme: 

PECObAMAt4DATI 

MODAUTÉS DE TRAVAIL FLEXIBLES 

MANDAT — Examiner, avec l'appui de la Direction générale des 
ressources humaines (DGRH), l'usage actuel au sein d'ISTC des 
choix offerts par les modalités de travail flexibles et sensibiliser les 
gestionnaires aux meilleures pratiques. 

Appui de la direction et rapport annuel sur la mise 
en application 

La direction, sensible à l'amélioration du moral et du rendement 
résultant des modalités de travail flexibles, devrait appuyer et 
favoriser l'usage accu de ces modalités (usage subordonné aux 
impératifs opérationnels). H faudrait rédiger un rapport annuel sur 
la mise en application de telles modalités. 

b) ISTC devrait aller de l'avant avec une politique sur les congés 
autofinancés et assurer la diffusion de cette politique ainsi que 
l'appui de la direction. 

a) Les modalités de travail flexibles devraient faire l'objet d'une 
discussion lors de la conférence des EX-SM en novembre. Après 
la conférence, il faudrait faire parvenir à tous les employés une 
note de service qui encourage l'usage de ces modalités dans la 
mesure du possible. 

IMMÉDIAT 

IMMÉDIAT 

Campagne de sensibilisation 

H faudrait rédiger une brochure sur les modalités de travail 
flexibles à l'intention de la direction et des employés. 

c) Un rapport d'étape annuel devrait être présenté au CDM utilisant, 
par exemple, des systèmes internes comme le Système de 
gestion comptable des ressources (SGCR) ou le Système 
d'information sur les ressources humaines (SIRH). 

LONG TERME 

a) La Direction générale des ressources humaines devrait recueillir 
et compiler les renseignements afin de rédiger la brochure. 

COURT TERME 

b) Il faudrait retenir les services d'un spécialiste en ressources 
humaines qui rédigerait la brochure. 

LONG TERME 

fie 12 ntois 
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PERFECTIONNEMENT DU PERSONNEL 
ET FORMATION OFFICIELLE 

MANDAT — Examiner les modalités selon lesquelles le Ministère peut 
contribuer au per 	fulionnement du personnel par la formation officielle. 

Politique — énoncé de la philosophie 

Une équipe formée de représentants de la haute direction, de la 
DGRH et du Groupe consultatif devrait élaborer une philosophie et 
une politique qui reconnaissent l'importance du perfectionnement 
du personnel. Cette politique devrait aussi favoriser l'équité du 
traitement dans les occasions de perfectionnement offertes aux 
femmes et aux hommes à tous les niveaux et dans toutes les régions. 

Formation officielle 

Suivi 

Faire un suivi de la participation à la formation officielle ainsi que 
des résultats de cette formation. 

a) Rédiger une philosophie globale pour aider à la mise en 
application des lignes directrices, des programmes et des 
procédures d'ISTC en matière de perfectionnement du personnel. 

IMMÉDIAT 

b) Rechercher les moyens d'éliminer les barrières auxquelles se 
heurtent les bureaux régionaux lorsqu'ils lancent des cours de 
perfectionnement (par ex., les frais de déplacement). 

COURT TERME 

c) Afin de réduire les coûts et d'augmenter les occasions de 
perfectionnement, surtout dans les régions, il faudrait que l'on 
ait des spécialistes sur place. 

LONG TERME 

Suivant la recommandation faite par le CDM le 26 juin, voir à ce 
que la DGRH fasse un suivi plus précis des résultats du 
programme. Le suivi devrait souligner le nombre d'employés aux 
études à plein temps et à temps partiel, par sexe et par groupe 
professionneL Ces données devraient être diffusées à tout le 
personnel une fois l'an. En même temps, il faudrait donner au CDM 
un compte rendu annuel afin de l'informer de la situation du 
perfectionnement du personnel. 

LONG TERME 



GROUPE DE TRAVAIL D'ISTC SUR L'AVANCEMENT DES FEMMES 

PLAN DE TRAVAIL ET PRIORITÉS 

Souplesse 

Rédiger un guide pour aider les gestionnaires à utiliser leurs 
pouvoirs discrétionnaires touchant l'approbation de congés d'études 
de courte durée (moins de 65 jours par année) aux fins de 
perfectionnement, les congés durant les heures de travail étant inclus. 

Élaborer un guide pour aider les gestionnaires à utiliser leurs 
pouvoirs discrétionnaires touchant l'approbation de congés 
d'études de courte durée (moins de 65 jours par année) aux fins de 
perfectionnement, que ces congés soient durant les heures de travail 
ou non. Cette recommandation devrait faire l'objet d'une discussion 
lors de la conférence EX/SM. 

COURT TERME 

Sensibilisation et communication 

Communiquer les lignes directrices et les priorités du Ministère 
relatives à la formation officielle de tous les employés. 

Rédaction 	20 000 $ 
Impression et 
distribution 	20 000 $ 

a) n faudrait retenir les services d'un spécialiste en ressources 
humaines pour faire la rédaction d'un guide qui comporte des 
renseignements sur la philosophie du Ministère, ses priorités, 
ses lignes directrices et ses procédures en matière de 
perfectionnement du personnel et de formation officielle. 

LONG TERME 
Total 40 000 $ 

b) La DGRH devrait organiser des ateliers pour tous les employés 
afin de communiquer les lignes directrices et les priorités d'ISTC 
en matière de perfectionnement du personnel et de formation 
officielle. Ces ateliers devraient avoir lieu dans les six mois 
suivant l'approbation de la présente recommandation par le 
CDM et être revus annuellement. 

LONG TERME 

c) Élaborer un programme de communications internes qui puisse 
être relié au Programme d'affectations du Ministère. Ce 
programme pourrait renseigner le personnel et servir de lien 
entre les besoins de la direction et les activités de 
perfectionnement du personnel et de formation officielle Il 
pourrait aussi servir à instaurer un programme officiel de 
mentor au Ministère. Il faudrait faire des mises à jour annuelles 
et les diffuser à tout le personnel. 

IMMÉDIAT ET CONTINU 

DLAT 2 mois 

RESSOURCES 
REQUISES 



Programmes 

Étant donné que les besoins de formation officielle peuvent être 
différents d'un groupe professionnel à l'autre, ISTC devrait 
instaurer un programme de formation officielle qui garantisse 
l'équité d'accès à tout le personnel dans tous les groupes 
professionnels et il faudrait viser une participation d'au moins 
50 p. 100 de femmes. Il faudrait aussi que la participation à ce 
programme se fasse par concours afin d'en assurer la justice et 
l'équité. Un tel programme devrait inclure les éléments suivants : 

i) Congé d'études 

ii) Études et affectations 

iii) Reconnaissance de l'expérience au travail 

iv) Congés autofinancés 

i) Congés d'études (congés d'études à court terme) 
Le Ministère devrait diffuser à tout le personnel les meilleures 
pratiques en cours au sein du Ministère en matière de congés 
d'études à court terme, y compris les congés pris durant la 
journée de travail. 

COURT TERME 

ii) Affectations d'études (congés d'études à long terme) 
Le Ministère devrait élaborer un programme d'affectation 
d'études qui pourrait être relié au Programme d'affectations du 
Ministère et qui permettrait la poursuite d'études financées par 
le Ministère pour deux semestres par année dans une université 
OU un collège. Durant la période de travail au Ministère, 
l'employé pourrait être affecté à un poste dont les fonctions 
seraient directement reliées à ses études. 

LONG TERME 

Crédit d'expérience dans le cadre d'un programme de 
formation officielle 
Plusieurs provinces et territoires examinent la possibilité 
d'accorder des crédits d'expérience dans les collèges. (Ces données 
sont incluses à titre de renseignements et lorsque des données 
supplémentaires seront disponibles, il faudra poursuivre la 
question dans le but d'établir des lignes directrices.) 

LONG TERME 

iv) Congés autofinancés 
Le Ministère devrait favoriser l'utilisation des congés 
autofinancés comme possibilité de formation officielle. 

COURT TERME 

APPUI À LA FAMILLE 

MANDAT — Examiner les barrières reliées aux responsabilités 
familiales et la possibilité d'offrir un service de garderie au travail 
ainsi qu'un service de courtage des soins d'urgence pour les enfants 
et les adultes. 
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GROUPE DE TRAVAIL D'ISTC SUR L'AVANCEMENT DES FEMMES 

Analyse des besoins 

Le Ministère devrait élaborer, analyser et gérer une enquête des 
besoins portant sur la faisabilité de créer une garderie sur place et 
des services complémentaires à l'administration centrale; il faudrait 
également penser à étendre ce service aux régions. 

Service de renseignements et de références 

Le Ministère devrait instaurer un service élémentaire de 
renseignements et de références pour les soins aux enfants afin de 
répondre aux besoins des employés demeurant dans la région 
d'Ottawa-HulL Ce service comprendrait des séances d'information 
sur place d'une durée de 20 heures échelonnées sur une période de 
six mois. H dresserait une liste de toutes les places libres dans les 
garderies et renverrait les parents aux centres plutôt que de 
recommander des centres aux parents. 

Le Ministère devrait conclure un marché avec Information sur la 
garde des petits en vertu duquel cet organisme ferait enquête 
auprès des employés d'ISTC et en analyserait les résultats. 

COURT TERME 

Si l'analyse révèle une demande à cet effet, des efforts seraient faits 
pour créer une garderie au travail. 

LONG TERME 

Si l'analyse ne révèle pas une demande pour une telle garderie, 
ISTC devrait envisager ce qui suit : 

• un consortium avec d'autres ministères fédéraux. 

• la répétition de l'enquête dans un an. 
LONG TERME 

Un travail semblable devrait être fait dans les régions. 
LONG TERME 

a) LSTC devrait conclure un marché avec Information sur la garde 
des petits en vertu duquel cet organisme offrirait un service de 
renseignements et de références par téléphone pour les soins 
aux petits. 

b) Négocier avec la Gestion des installations pour obtenir un local 
convenable pour l'instant et, une fois les rénovations terminées 
en 1991, obtenir un local mieux situé au premier étage de la 
Tour Est. 

IMMÉDIAT 

c) ISTC devrait faire un marché avec Information sur la garde 
des petits pour préparer 350 trousses d'information sur les 
services de soins aux enfants, accessibles aux employés de 
l'administration centrale et des régions. 

Marché —240 $ pour la 
conception de l'enquête 
2 400 $ pour l'analyse des 
résultats de l'enquête 

400 000 $ coût de lancement. 
Approximativement 
100 000 $, subvention pour le 
loyer pendant trois ans. Par 
la suite, loyer proportionnel 
au nombre d'enfants 
d'employés qui sont inscrits. 

Marché — 8 000 $ pour 
six mois. 

Disponible en français et en 
anglais 8,50 $ par trousse ou 
2 970 $ pour 350 trousses. 

IMMÉDIAT 

IMMÉDIAT 

RECOMMANDATIONS PLAN DE TRAVAIL ET PRIORITÉS 
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R•e  

Le Ministère devrait également évaluer les marchés d'analyse des 
besoins conclus avec Information sur la garde des petits et 
Corporate Health Consultants après six mois afin de déterminer la 
portée d'un tel service sur place. 

Service de courtage des soins d'urgence 

Instaurer dans la région d'Ottawa-Hull un service de courtage des 
soins d'urgence à l'intention des employés. (Une liste des services 
de garderie pour y envoyer rapidement un enfant en cas d'urgence.) 

a) ISTC devrait participera l'évaluation du marché en cours 
(17 sept. 1990 au 30 avril 1991) avec Corporate Health 
Consultants pour déterminer si les besoins de services pour les 
soins aux personnes âgées sont satisfaits ou s'il faut un service 
mieux organisé pour : 

i) rejoindre les ressources communautaires 
ii) offrir des colloques, des ateliers, des dépliants et 

des références 
découvrir les tendances et les besoins qui ne sont 
pas satisfaits 

iv) offrir un service à tous les employés 
v) envisager d'étendre le service aux autres ministères. 

COURT TERME 

b) Après évaluation de l'analyse contractuelle de référence et de la 
demande, envisager le besoin d'un contractuel sur place qui gère 
les services pour les petits, les personnes âgées ou les services 
d'urgence et s'occupe d'organiser des colloques ou des ateliers 
sur ces questions et sur d'autres. 

COURT TERME 

c) Faire un travail semblable dans les régions. 
COURT TERME 

a) Conclure un marché avec Information sur la garde des petits pour 
dresser une liste de numéros de téléphone d'urgence et tenir 
cette liste à jour. 

b) Faire un travail semblable dans les régions. 
COURT TERME 

Environ 40 000 $ en salaires 
et autres frais. 

Inclus dans le coût du service 
de renseignements et de 
références. 

IMMÉDIAT 
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COMMANDATIONS PLAN DE TRAVAIL ET PRIORITÉS 

Stationnement d'urgence 

Tenter d'augmenter le nombre de places de stationnement 
d'urgence. 

Le Ministère devrait communiquer aux employés l'offre de places 
de stationnement d'urgence réservé à cet effet. Il faudrait aussi 
décrire les responsabilités respectives des gestionnaires et celles de 
la Direction de la gestion des installations et s'assurer que le 
système de stationnement répond aux besoins, compte tenu des 
places disponibles. 

TECHNOLOGIE 

MANDAT — Examiner les répercussions de la technologie sur les 
employés et de définir les occasions d'avancement découlant de 
son utilisation. 

Les occasions d'avancement 

Dans le cadre du changement technologique progressif, la politique 
d'ISTC devrait rechercher et implanter de nouvelles occasions 
d'avancement pour les femmes. 

Initiatives complémentaires 

Appuyer la mise en application rapide au sein d'ISTC d'un système 
technologique complet et facile d'accès aux utilisateurs comme le 
préconise la Stratégie de gestion de l'information. 

a) Travailler avec la Direction de la gestion des installations en vue 
d'augmenter le nombre de place de stationnement et préciser les 
critères d'utilisation du stationnement d'urgence. 

IMMÉDIAT 

b) Faire connaître à tous les employés les modalités de 
stationnement d'urgence. 

IMMÉDIAT 

Poursuivre la consultation touchant les répercussions de la 
technologie sur le rôle et les responsabilités de tout le personnel 
avec une attention particulière sur le personnel de soutien. 

IMMÉDIAT 

Poursuivre la consultation avec le Groupe de travail sur la stratégie 
de gestion de l'information afin de déterminer la portée et la 
démarche à adopter pour intégrer l'avancement des femmes à la 
stratégie d'ensemble du Ministère sur la technologie de 
l'information. 

IMMÉDIAT 
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Projets-pilotes 

Le Ministère devrait mettre sur pied, d'ici le 31 janvier 1991, des 	 Les projets-pilotes devraient : 
projets-pilotes qui définiraient de nouveaux rôles pour les employés 

• définir les objectifs et les buts, le cadre et les éléments des 
dans le cadre d'une stratégie plus vaste de la gestion de l'information; 
cette stratégie devrait optimiser les occasions d'avancement pour les 	

projets-p il otes. 

femmes. 	 • 	établir des cheminements de carrière soulignant les qualités et la 
formation requises, en consultation avec les Services de la 
gestion de l'information. 

• tracer les grandes lignes pour le personnel qui serviraient de 
cadre de travail dans l'examen des classifications. 

R 	déterminer et vérifier le travail à analyser, à éliminer, à 
simplifier ou à automatiser. 

• mettre en place un jeu normalisé d'outils technologiques pour 
chaque employé. 

• coopérer avec les syndicats. 
COURT TERME 

Leadership 

Le Ministère devrait examiner et favoriser les occasions 	 Faire des représentations auprès de FP 2000 et du Conseil du Trésor. 
d'avancement dans le domaine de la gestion de la technologie et ce, 	 CONTINU 
dans le cadre de FI' 2000. 

GROUPE D'ÉTUDE SUR LA MENTALITÉ 

Accord du Ministère 

Ce groupe d'étude recommande l'appui du Ministère pour la 	 Élaborer un plan de travail pour sensibiliser et s'adapter à ces 	 Expert-Conseil 	50 000 $ 
poursuite de ses activités pendant une période de 12 mois et la 	changements, qui comprendrait : 	 Outils 	 50 000 $ 
rédaction d'un rapport d'étape en janvier 1991. Il faudrait en outre 
affecter des ressources pour la recherche d'outils favorisant la 	 i) 	la publication du rapport rédigé par le groupe d'étude et diffusion 	Total 	 100 000 $ 
sensibilisation et la gestion de l'évolution. 	 à un groupe plus important au sein d'LSTC pour confirmation. 

IMMÉDIAT 

ii) la rédaction d'un rapport d'étape en janvier 1991. 
COURT TERME 

iii) l'examen des outils énumérés par le groupe d'étude en vue de 
leur utilisation possible à LSTC 

LONG TERME 
. 
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RECOMMANDATIONS RESSOURCES 
Reett  PLAN DE TRAVAIL ET PRIO 

iv) l'embauche d'un expert-conseil qui élaborerait un programme de 
sensibilisation et ferait l'essai des outils appropriés. 

LONG TERME 

V) le dévelopement de projets-pilotes pour l'évaluation du 
programme de sensibilisation. 

LONG TERME 

FONCTION PUBLIQUE 2000 

Le Ministère devrait appuyer les recommandations émanant du 
rapport de Fonction publique 2000, publié le 30 août 1990, qui a 
pour titre Recommandations du groupe de travail et équité en matière 

d'emploi : 

Formation et perfectionnement du personnel 
• La recommandation 54 relative au suivi de la formation et du 

perfectionnement afin d'assurer l'équité d'accès selon les besoins. 

• La recommandation 55 relative aux nouvelles occasions de 
perfectionnement pour les fonctionnaires dont le rendement est 
supérieur. 

Adaptation de la main-d'oeuvre 
• La recommandation 23 relative à un service d'orientation 

professionnelle compétent. 

a La recommandation 24 relative à l'inventaire des cadres qui 
consentiraient à conseiller les femmes. 

• La recommandation 29 qui suggère que les employés revenant 
de congés sans solde puissent choisir une période plus longue 
de remboursement de pension tout en respectant la valeur 
actualisée de ces sommes; ou qu'ils puissent choisir de renoncer 
à la fois aux paiements et aux avantages. 

11VIMÉDEAT  z;  2 mois LONG TERME # 12 mois COURT TERME 6 mois 



REQUISES 

comel LONGIUME*1»  

GROUPE DE TRAVAIL D'ISTC SUR [AVANCEMENT DES FEMMES 

PLAN DE TRAVAIL ET PRIORITÉS 

Rémunération et avantages 
• La recommandation 3 visant l'adoption rapide d'une politique 

par le Conseil du Trésor sur les garderies, y compris un examen 
et une mise à jour, au besoin, à tous les trois ans. 

• La recommandation 4 d'inclure, à l'intention des employés, des 
renseignements et des conseils sur les soins aux personnes âgées. 

• La recommandation 5 selon laquelle les cinq jours de congé 
alloués pour responsabilités familiales pourraient être pris 
consécutivement si nécessaire. 

• La recommandation 6 qui permet l'intégration des congés 
familiaux et des congés de maladie pour élargir l'usage de ces 
congés pour les soins à la famille. 

• La recommandation 7 qui suggère que les congés sans solde 
pour les soins aux enfants d'âge préscolaire s'appliquent aussi 
aux enfants et aux adultes malades chroniques. 

• La recommandation 8 pour permettre plus de souplesse dans 
l'octroi des congés personnels. La pratique actuelle consiste à 
n'accorder qu'une seule utilisation d'un congé personnel de 
moins de trois mois et qu'une seule utilisation de ce congé pour 
une période maximale d'un an. 

• La recommandation 9 pour permettre le remboursement des 
dépenses légitimes de garderie durant les déplacements et ce, 

selon le nombre d'enfants. 

• Les recommandations 13b, 13c et 14 relatives à l'emploi à temps 
partiel selon laquelle les employés à temps partiel travaillant 
moins de 30 heures par semaine auraient accès à la formation, au 
perfectionnement et au régime de retraite. 

• La recommandation 15 qui permet une plus grande souplesse 
dans les remboursements de pension au retour d'un congé. 

Le Ministère devrait appuyer la recommandation suivante du 
rapport de Fonction publique 2000 intitulé Rapport du groupe de 

travail sur l'adaptation de la main-d'oeuvre. 

• La recommandation 16 relative à la publication d'un rapport 
annuel indiquant le nombre d'emplois à combler au cours des 
cinq prochaines années par catégorie et par niveau. 



GROUPE DE TRAVAIL D'ISTC SUR L'AVANCEMENT DES FEMMES 

RECOMMANDATIONS PLAN DE TRAVArt ET pptopnts .. 	 . 

RÔLE D'INTERCESSEUR 

IMMÉDIAT Le Ministère devrait faire connaître au Conseil du Trésor son appui 
aux questions suivantes : 
• La permission de faire un remboursement immédiat des frais de 

scolarité lorsque l'employé obtient des notes satisfaisantes et a 
un besoin financier démontré. 

• La possibilité de rembourser les frais de garderie pour les 
employés à qui l'on demande de faire du temps supplémentaire. 

FORMATION EN LEADERSHIP 

Le Ministère devrait élaborer un cours annuel interne sur la gestion 
des ressources humaines à l'intention des gestionnaires et des 
cadres afin d'examiner les valeurs et la dynamique de la 
main-d'œuvre d'aujourd'hui et le besoin d'éliminer les entraves à 
ces changements, entraves qui sont reliées à la mentalité. 

Ce cours devrait couvrir entre autres les domaines suivants : 
• la sensibilisation aux responsabilités familiales des employés 

• le besoin de plus de souplesse dans les modalités de travail 

• la sensibilisation face à des questions comme l'usage de solutions 
de rechange pour les voyages (les conférences téléphoniques); le 
travail en plage fixe; les garderies coopératives dans 
l'établissement des horaires des parents (par le biais d'outils 
comme les modalités de travail flexibles et l'autorité pour les 
gestionnaires d'accorder des longs congés pour des raisons 
familiales). 

AUTRES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

Poursuite de la mise en application des questions suivantes : 
• exigences de dotation et de perfectionnement 

• service d'orientation professionnelle 

• système de base de données et de suivi pour dresser un profil 
du personnel d'ISTC 

LONG TERME 

IMMÉDIAT 2 mois COURT TERME 6 mois 	 LONGTERME u 12 mois 
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GROUPE DE TRAVAIL D'1STC SUR L'AVANCEMENT DES FEMMES 

RAPPORT ANNUEL AU CDM SUR L'AVANCEMENT DES 
FEMMES 

Un rapport annuel devrait être présenté au CDM faisant état des 
progrès et des résultats obtenus. 

PROCHAINE ÉTAPE 

Dans son travail en vue de faciliter l'avancement des femmes, ISTC 
devrait mettre en oeuvre les étapes suivantes : 

• Transmettre aux compétences opérationnelles de saines 
recommandations de gestion (modalités de travail flexibles, 
formation officielle, système d'analyse et de renseignements sur 
les garderies) et poursuivre son travail relatif aux questions de 
technologie et de mentalité. 

ri Maintenir certains groupes d'étude et le Groupe de travail au 
moins pour les prochains six mois. 

in Créer un petit groupe consultatif, coordonné par un 
gestionnaire, afin de faire un suivi des activités. 

• Élaborer un plan d'action pour LSTC afin d'en arriver à une 
participation équitable des femmes à tous les niveaux par la 
mise en application d'une vaste gamme de mesures pour en 
arriver à des cibles bien conçues, réalistes et dynamiques. 

El Faire une consultation sur la stratégie lors de la conférence 
EX/SM. 

ACCORD DU CDM 

Le 3 octobre 1990,1e CDM a accepté les recommandations du 
Groupe de travail sur l'avancement des femmes; des consultations 
avec la direction auront lieu lors de la conférence des 1DC/SM les 
13 et 14 novembre prochains. 
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